PROJET DE DÉCISION DU CONSEIL SUR L’ORDRE DU JOUR ET SUR LES POINTS À L'ORDRE DU JOUR
Points à prendre en considération
Vu que ……………………………….. est affilié(e) à Farys cm;
Vu les statuts de Farys cm; 
Vu la lettre de convocation à l'Assemblée Générale Extraordinaire de Farys cm le 19 décembre 2025, dans laquelle l'ordre du jour a été communiqué; 
Vu les dispositions du Décret flamand sur l’Administration Locale;
Décisions
Article 1.	Le conseil (communal) décide d'approuver tous les points à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire de Farys cm du 19 décembre 2025 et la documentation allant de pair, requise pour l'étude des points à l'ordre du jour : 
1. Modification des participants et/ou du capital
2. État actuel des annexes 1 et 2 aux statuts à la suite de la modification des participants et/ou du capital
3. Rapport d'évaluation concernant le fonctionnement de l'association chargée de mission, le plan d'entreprise 2025-2030, les activités à développer et la stratégie à suivre en 2026 (conformément aux articles 459 et 432 du Décret flamand sur l’administration locale)
4. Budget 2026 (conformément à l’article 432 du Décret flamand sur l’administration locale)
5. Nominations statutaires
6. Waterunie Operator – situation actuelle
Divers 
Article 2.	Le Conseil charge le(s) représentant(s)/le suppléant du représentant désigné(s) de souscrire, au nom du conseil, toutes les actes et pièces se rapportant à l’Assemblée Générale Extraordinaire de Farys cm fixée au 19 décembre 2025 et d’aligner son (leurs) vote(s) à la position prise dans la décision du conseil (communal) de ce jour relative aux points à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire précitée.
Article 3.	Une copie de cette décision sera envoyée :
· soit, de préférence, par courrier électronique à AVFarys@farys.be.
· soit par courrier à Farys cm, service Intercommunaal Beheer, Stropstraat 1, 9000 Gent,
